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25 - CESSION DE TERRAINS EN NATURE D'HERBAGE
COMMUNE DÉLÉGUÉE D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

Messieurs CARRE Rémy et Bernard, domiciliés 2, Bellefeuille sur la commune de Martinvast, ont sollicité
la  commune en  vue de  la  cession  de deux parcelles  en  nature  d’herbage  situées  sur  la  commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville cadastrées section 173 BX n°113 et n°235, pour lesquelles ils ont
actuellement un bail rural en cours, signé le 11 juin 2021.

Le bail a pris effet rétroactivement au 1er juillet 2020 et se terminera le 30 juin 2030 moyennant un loyer
de 129 € par an payable en deux termes.

Les parcelles cadastrées section 173 BX n°113 d’une contenance de 12 533 m² et section 173 BX n°235
d’une contenance de 8 030 m² sont situées en zone Na du PLU et il n’y a aucune servitude particulière.
Lesdites parcelles jouxtent des parcelles appartenant déjà aux Consorts CARRE.

Selon  l’avis  n°2024-50129-32956  rendu  le  30  avril  2024  par  le  pôle  d’évaluation  domaniale  de  la
direction immobilière de l’État, la valeur vénale desdites parcelles a été fixée à quatre-vingt-huit centimes
d’euros le mètre carré (0,88 €/ m²) soit DIX HUIT MILLE QUATRE-VINGT-QUINZE EUROS ET QUARANTE-
QUATRE CENTIMES (18 095,44 €) pour les 20 563 m². Cette évaluation leur a été transmise par lettre du
22 mai 2024.

Messieurs CARRE Rémy et Bernard ont répondu le 18 juin 2024, et ont accepté sans réserve l’estimation
établie par le service des domaines, ainsi que le règlement des frais de notaire.

Dans la mesure où ces parcelles ne présentent pas d’intérêt de conservation par la collectivité, il est
proposé au conseil municipal d’accepter la cession au profit de Messieurs CARRE Rémy et Bernard, étant
précisé que les frais liés à l’acte notarié seraient intégralement pris en charge par les acquéreurs. La
présente vente emporte la résiliation du bail.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente au profit de Monsieur Bernard CARRE et Monsieur Rémy CARRE, ou toute
personne morale s’y substituant ; des parcelles  cadastrées  173 BX 113  et  173  BX 235 d’une
contenance  totale  de  20  563  m²  situées  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville (50120), moyennant la somme de quatre-vingt-huit centimes d’euros
le mètre carré (0,88 €/ m²) soit DIX HUIT MILLE QUATRE-VINGT-QUINZE EUROS ET QUARANTE-
QUATRE  CENTIMES  (18  095,44  €),  étant  ici  rappelé  que  les  frais  d’acte  notarié  seront
intégralement à la charge des acquéreurs ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique de vente et ses annexes à recevoir par l’un des notaires de l’étude de
Maître  François  CHEVALIER-WYNDHAM-JONES,  exerçant  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville (50120) 88, rue de la Paix, ou tout autre office notarial.

• dire que la recette sera imputée au budget principal.

carole.lequesne
Texte surligné 



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h11 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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